
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le jeudi 21 septembre 2017 à 18 h 30

815, rue Bel-Air, salle 02-101

MEMBRES DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT PRÉSENTS :

M. Benoit Dorais, maire d'arrondissement
M. Craig Sauvé, conseiller de ville
Mme Anne-Marie Sigouin, conseillère de ville
Mme Sophie Thiébaut, conseillère d'arrondissement
M. Alain Vaillancourt, conseiller d'arrondissement

MEMBRES DE L’ADMINISTRATION MUNICIPALE PRÉSENTS :

Me Pascale Synnott, secrétaire d’arrondissement
M. Stéphane Caron, directeur par délégation – Travaux publics
Mme Tonia Di Guglielmo, directrice – Services administratifs
Mme Marie-Claude Leblanc, directrice - Culture, sports, loisirs et développement social
M. Sylvain Villeneuve, directeur - Aménagement urbain et patrimoine
Mme Daphné Claude, agente de recherche – Division du greffe

____________________________

À 18 h 42, le maire Benoit Dorais ouvre la séance du conseil d’arrondissement et constate le quorum.

____________________________

CA17 22 0357

Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

Il est proposé par Craig Sauvé

appuyé par Sophie Thiébaut

ET RÉSOLU :

Que l'ordre du jour de la séance soit adopté tel que soumis.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
10.01  

____________________________

10.02 - Présentation du Programme triennal d'immobilisations 2018-2020 de l'arrondissement du 
Sud-Ouest
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____________________________

10.03 - Période de commentaires des élus

La conseillère Anne-Marie Sigouin aborde les sujets suivants :

- La conseillère souhaite savoir pourquoi il y une baisse d’investissements dans les projets 
d’aménagement des immeubles entre 2018 et 2020.

Le maire Dorais répond.

- La conseillère souhaite savoir pourquoi le parc Édouard-Faure est inscrit au PTI mais aucun montant 
n’est associé.

Le maire Dorais répond.

____________________________

10.04 - Période de questions et commentaires du public

Monsieur Cédric Glorisio : PTI

Monsieur aimerait savoir quels investissements sont prévus dans le PTI dans le cadre du programme 
Quartier 21 dans Pointe-Saint-Charles. Il souhaite savoir pourquoi le financement des tours d’éclairage 
du parc Le Ber n’est pas inscrit au PTI. Il voudrait aussi savoir comment seront répartis les 400 000 $ 
prévus pour le Woonerf Island. Enfin, il demande s’il y aura une hausse du financement de la surveillance 
des permis de construction.

Le maire Dorais répond.

Question répondue sur place.

Madame Isabelle Limoges : PTI

Madame souhaite savoir si des investissements pour des terrains synthétiques sont prévus. Elle aimerait 
aussi savoir quelle part du budget des parcs sera allouée à la réfection et à l’entretien des terrains 
sportifs. Elle demande aussi si des réfections autres que celles des piscines et des arénas sont prévues 
au centre Gadbois.

Le maire Dorais répond.

Question répondue sur place.

Madame Viviena Riwillis : PTI

Madame remercie le conseil pour la demande de mise en réserve d’un terrain dans Pointe-Saint-Charles. 
Elle demande une rencontre de démarrage pour la planification du projet.

Le maire Dorais répond.

Question répondue sur place.

Madame Sonja ingman : PTI

Madame demande quels sont les investissements prévus pour le parc de la Traite-des-Fourrures. Elle 
souhaite aussi savoir quels sont les investissements prévus dans le pôle récréo-touristique Gadbois. Elle 
aimerait aussi savoir quand il y aura une annonce par rapport à ce projet. Enfin, elle demande si  des 
dépenses sont prévues pour l’acquisition de terrains dans Saint-Henri dans les trois prochaines années.

Le maire Dorais répond.

Question répondue sur place.

____________________________
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CA17 22 0358

Adoption de la planification budgétaire et de la programmation des projets du Programme triennal 
d'immobilisations 2018-2020 de l'arrondissement du Sud-Ouest (dossier 1175170004) 

Il est proposé par Benoit Dorais

appuyé par Craig Sauvé

ET RÉSOLU :

D'entériner la planification budgétaire et la programmation des projets d'investissements 2018-2020 de 
l’arrondissement du Sud-Ouest;

D’adopter le Programme triennal d’immobilisations comme suit : 

2018 2019 2020 Total
5 839 000 $ 5 839 000 $ 5 839 000 $ 17 517 000 $

De soumettre au comité exécutif la programmation budgétaire du Programme triennal d'immobilisations 
(PTI) 2018-2020 conformément à l’article 144.5 de la Charte de la Ville Montréal.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
30.01 1175170004 

____________________________

70.01 - Période de questions et d'informations réservée aux conseillers
____________________________

À 19 h 23, tous les points à l'ordre du jour ayant été traités, le maire déclare la séance levée. 

______________________________ ______________________________
Benoit Dorais Daphné Claude
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement substitut

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 3 octobre 2017.

____________________
Initiales Daphné Claude
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